
                                      
 
 
                                      CONSEIL MUNICIPAL  

           SEANCE DU MARDI 28 AVRIL 2009   

1. GESTION COMMUNALE - Approbation du procès-verbal  de la dernière séance du 
Conseil municipal du 24 mars 2009  

Il convient de procéder à l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 
municipal du 24 mars 2009. 

VOTE DE L’OPPOSITION : CONTRE  

2. GESTION COMMUNALE - Demande de licence d'entrepr eneur de spectacles pour les 
salles exploitées par la Ville  

La Ville de Palavas les Flots organise l'activité de spectacles vivants de plusieurs 
façons :  
par le biais de l'exploitation de la salle du Nautilus, du Hall des expositions et de la 
salle des fêtes, en régie directe, aménagés pour les représentations publiques et 
prêtés ou loués aux associations ou organisateurs de spectacles pour l'organisation 
de manifestations culturelles plus de six fois par année civile,  
par le biais de spectacles accueillis dans ces différents lieux de la commune par 
d'autres services (service des affaires scolaires, crèche).   

Or, la loi n099-198 du 18 mars 1999 stipule que les entreprises de spectacles doivent 
être titulaires d'une autorisation d'exercer la profession et détenir une licence 
d'entrepreneur de spectacle. Ces licences sont classées en trois catégories :  
Licence 1 ou licence d'exploitant de lieux: les exploitants de lieux de spectacles 
aménagés pour les représentations publiques,  
Licence 2 ou licence de producteur de spectacles ou d'entrepreneur de tournées : les 
producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées qui ont la responsabilité 
d'un spectacle et notamment celle d'employeur à l'égard du plateau technique,  
Licence 3 ou licence de diffuseur de spectacles: les diffuseurs de spectacles qui ont 
la charge, dans le cadre d'un contrat, de l'accueil du public, de la billetterie et de la 
sécurité des spectacles, et les entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la 
responsabilité d'employeur à l'égard du plateau artistique.  

La licence est attribuée pour une durée de trois ans renouvelable. Celle-ci est 
personnelle et incessible et, concernant les collectivités locales gérant un 
établissement en régie, elle est accordée à la personne physique désignée par 
l'autorité compétente.  

Afin de satisfaire à ces obligations, il convient d'autoriser M. le Maire à demander à 
la Direction régionale des affaires culturelles du Languedoc-Roussillon la délivrance 
de la licence d'exploitant de lieux (1ère catégorie) pour la salle du Nautilus, le Hall des 
expositions et la salle des fêtes, pour une durée de trois ans et de l'autoriser à 
effectuer toutes les démarches nécessaires à cet effet. 
 
L’opposition votera pour cette délibération : elle s’étonne que des manifestations  
aient pu être accueillies sans que cette licence ait été obtenue. Elle rappelle qu’elle avait 
évoqué cette situation anormale en  question diverse, il y a plusieurs mois, sans avoir obtenu 
de réponse de la part du Maire.  



 
VOTE DE L’OPPOSITION : POUR  

3. DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIP AL AU SIVOM DE 
L'ETANG DE L'OR  

Lors de la séance du Conseil municipal du 27 mars 2008, ont été élus les représentants de la 
commune de Palavas les Flots au sein du SIVOM de l'Etang de l'Or.  

Or, M. Max JEANJEAN, membre de la Commission Sport et Jeunesse, souhaite être remplacé 
dans ces fonctions.  

Il convient de procéder à l'élection d'un représentant de la commune de Palavas les Flots au 
SIVOM de l'Etang de l'Or en remplacement de M. Max JEANJEAN. 

VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION  

4. FINANCES - Société Nationale de Sauvetage en Mer  {SNSM) Surveillance des plages  

La SNSM va assurer l'organisation et l'encadrement des postes de secours pour la 
surveillance des baignades pendant la saison 2009.  

Le nombre de postes de maîtres nageurs sauveteurs est de 23, identique à celui de 2008.  

Il convient d'autoriser M. le Maire à signer la Convention avec la SNSM.  
,  

Convention consultable à la demande en Mairie. 
 
VOTE DE L’OPPOSITION : POUR  

5. FINANCES - Contrats d'assurance des risques stat utaires  

M. le Maire expose que la Commune de Palavas les Flots est actuellement adhérente à un 
contrat d'assurance groupe conclu par le Centre de Gestion de l'Hérault garantissant les 
risques financiers encourus à l'égard du personnel municipal en cas de décès, d'invalidité, 
d'incapacité et d'accidents imputables ou non au service.  

Ce contrat arrive à terme le 31 décembre 2009. Par conséquent, le Centre de gestion de 
l'Hérault propose à la Ville de Palavas les Flots de lui déléguer la procédure de passation d'un 
nouveau contrat d'assurance groupe couvrant les obligations statutaires. Cette démarche peut 
d'ailleurs être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.  

Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants:  
- agents affiliés à la CNRACL: décès, accident du travail, maladie ordinaire, longue 
maladie/longue durée, maternité paternité adoption, 
- agents non affiliés à la CNRACL: accident du travail, maladie grave, maternité paternité 
adoption, maladie ordinaire.  

Il convient de charger le Centre de gestion de l'Hérault de négocier pour la Commune de 
Palavas les Flots un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d'une entreprise 
d'assurance agréée, la Commune de Palavas les Flots se réservant la faculté d'y adhérer.  

Dossier consultable à la demande en mairie.  



 

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR 

6. FINANCES - Adhésion au service Prévention -, Méd ecine préventive Convention avec le 
Centre de Gestion de l'Hérault  

Depuis de nombreuses années, la Ville de Palavas les Flots adhère au service Prévention 
pôle médecine préventive du Centre de Gestion de l'Hérault. Elle souhaite renouveler son 
adhésion pour l'année 2009.  

Ainsi, la commune bénéficiera des missions assurées par le service prévention qui ont pour 
objectif d'éviter toute altération de l'état de santé des agents du fait de leur travail, 
notamment, en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état 
de santé des agents.  

Le service est également à la disposition de la collectivité pour toute question concernant les 
mesures de nature à améliorer l'hygiène des locaux, la prévention des accidents et des 
maladies professionnelles et l'éducation sanitaire.  

Le montant de la participation dû par la commune au Centre de Gestion est fixé à un taux de 
cotisation additionnelle (à la cotisation de base au Centre de Gestion) de 0,28 % du "montant 
de l'ensemble des rémunérations du personnel de la collectivité.  

Il convient d'autoriser M. le Maire à signer la convention avec le Centre de gestion pour 
l'année 2009, convention renouvelable chaque année par tacite reconduction.  

Dossier consultable à la demande en mairie.  

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR 

7. FINANCES - 4eme Festival «  Musiques entre Terre et Mer »   

Afin de compléter la programmation 2008-2009 du 4ème Festival I (Musiques  

Entre Terre et Mer », il est proposé la date suivante:  

17 mai 2009: (1 Musique Militaire Terre Sud-est Lyon» pour un coût de 4500 €.  
Il convient d'autoriser le Maire à signer la convention afférente.  

Il convient également de dire que ces dépenses seront financées par les crédits de l'article 
6232-ANIM.  

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR 

8. FINANCES - Spectacle à la salle du Nautilus  

L'association « Bloc Note» va produire le spectacle « Toto et Mario» le 20 mai 2009 à 15h00 à 
la salle du Nautilus pour un montant de 500 € TIC.  

Il convient d'autoriser le Maire à signer le contrat avec cette association et à régler les 
sommes afférentes, droits d'auteurs versés à la SACEM en sus.  

 .  "-  
Il convient également de dire que ces dépenses seront financées par les  
crédits de l'article 6232-ANIM.  



Contrat consultable à la demande en mairie. 

Pourquoi la Mairie doit-elle verser les droits d’auteurs à la SACEM ? 

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR  

9. FINANCES - Prud'homie des pêcheurs de Palavas le s Flots Acquisition de stores  

Afin d'acquérir des stores pour les étals à poissons, le Premier Prud’homme, M. Philippe 
TIMOTHEE, a transmis une demande de participation de la Ville de Palavas les Flots à 
hauteur de mille euros TIC par store soit 18 000 € TIC. Le solde restant étant pour moitié à la 
charge de la Prud’homie et pour l'autre moitié à la charge des pêcheurs.  

Ce projet d'un coût total de 23 760 € HT s'inscrit dans une démarche tendant à maintenir les 
pontons propres et bien rangés, tout en demandant aux pêcheurs de faire des efforts en ce 
sens.  

Il convient de prendre en charge cette dépense à hauteur de 18000 € TIC.  

Il convient également de dire que cette dépense sera financée par les crédits de l'article 
2188.  

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR 

10. FINANCES - SAS AMETIS - Cession de terrain  

Monsieur le Maire expose qu'afin de permettre la construction de 85 logements sociaux, 
d'une caserne de sapeurs pompiers et d'une salle multi activités sur le site de la Pourquière, 
il convient de céder à la SAS AMETIS, avec faculté de substitution, une partie de la parcelle 
BB n02 pour une SHON de 6500 m2 
Il convient:  

 
de décider la cession de cette parcelle, avec faculté de substitution, pour la somme 

de 650 000 € HT (TVA à la charge de l'acquéreur) pour une SHON de 6500 m2 à la SAS 
AMETIS qui s'engage en outre à réaliser à sa charge au profit de la commune de Palavas 
les Flots une caserne de sapeurs-pompiers et une salle multi activités, soit 1..1.ne dation en paiement de 325 000 
€ HT, sur le site de la Pourquière  

 
et d'autoriser M. le Maire à signer le compromis de vente et l'acte notarié.  

 
L’opposition s’abstiendra sur ce projet  
 
1. L’opposition n’a pu disposer d’aucun dossier consultable. 
 
2. De trop nombreuses incertitudes et questions restent sans réponses : 
 
- que signifie « substitution » ? 
 
- quid de l’échéance des 25 ans sur l’achat du terrain à l’Etat et la plus value à reverser en cas de vente 
avant septembre prochain ? 
 
- quelle est la surface exacte du terrain vendue, sur la surface totale de 62914m2, et comment se situe-t-
elle par rapport aux zones RC, RCT et BU1 du PPRI (Zones inondables de 0,50m à plus d’un mètre) 
 
-quelles sont les modalités de l’accord entre la SAS AMETIS et la Mairie. 



 
-les zones NA1 et NA2 prévoient respectivement 2000m2 de SHON et 9000m2 : comment s’intègrent les 
6000m2 de SHON autorisés. 
 
- quels sont les logements sociaux négociés : PLAI, PLUS, PLS ? 
 
- que se passera-t-il si l’Etat perd son procès, sur la conformité du POS avec le PPRI ? 
 
- quel est le calendrier de cette opération ? 
 
 
VOTE DE L’opposition : ABSTENTION 

Il. FINANCES - Occupation du domaine public portuaire  

Suite à l'avis du Conseil portuaire, il convient d'autoriser M. le Maire à signer les la 
conventions d'occupation du domaine portuaire et les 2 contrats d'amodiation d'un terre-
plein, dont les caractéristiques sont définies comme suit:  

Dossier consultable à la demande en mairie 

Dossier consultable à la demande en mairie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 

 

 

Bien qu’ une fois de plus il n’y ait pas d’indication sur les tarifs précédents et le montant des  
augmentations, ni sur les modalités de détermination des tarifs, 

VOTE DE L’OPPOSITION : POUR  
 

12. FINANCES - Contrat avec la SARL 0 FIL DE L'EAU - Animations estivales autour du 
livre  

La Ville de Palavas les Flots souhaite organiser des manifestations culturelles autour du livre 
durant les mois de juillet et août 2009 de 20 h 00 à 23 h 00, pour un montant total de 3000 € 
TTC, selon le calendrier suivant (les lundi, mercredi et vendredi) :  
~JUILLET 2009 : 3, 6, 8, 10, 13, 15, 17, 20, 22, 24, 27, 29, 31 soit 13 soirées;  
~AOUT 2009 : 3, 5, 7,10,12,14,17,19,21,24,26,28,31 soit 13 soirées.  

Ces manifestations se dérouleront sur le bateau FLEUR D'O II, propriété de la SARL a FIL 
DE L'EAU, à quai sur le canal.  

Il convient d'autoriser M. le Maire à signer le contrat de location du bateau avec la SARL a 
FIL DE L'EAU pour un montant total de 3000 € TIC.  

Il convient également de dire que ces dépenses seront financées par les crédits de l'article 
6135-ANIM. 

L’opposition s’abstiendra parce qu’elle n’a aucune information sur le projet d’animation pour 
lequel le bateau servira de support. 

VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION 

  

13. TRAVAUX COMMUNAUX - Dissimulation des réseaux a ériens de distribution 
électrique. de téléphonie. d'éclairage public aux C abanes de Carnon  

Dans le cadre de la poursuite de son programme d'enfouissement des réseaux aériens, la 
Commune de Palavas les Flots a sollicité le Syndicat Mixte Hérault Energies, pour procéder 
à la dissimulation des réseaux aériens de distribution électrique, de téléphonie, d'éclairage 
public aux Cabanes de Carnon.  



Le montant estimé des travaux en euros TTC est le suivant:  

 
Type de travaux  Montant de  Subvention  Part à la charge  

 l'opération TTC  possible  de la commune  
Électricité  275 000  91 973,24  137 959,87  
Eclairage Public  100 000  12 000  88 000  
Télécommunications  80 000  6 100  73 900  
Total  455 000  110 073,24  299 859,87  

 

Hérault Energies récupèrera la TVA sur les travaux d'électricité et la Ville de Palavas les 
Flots récupèrera la TVA au titre du FCTV A pour les travaux d'éclairage public ou de 
télécommunications.  

Le Syndicat Mixte Hérault Energies assurera la maîtrise d'ouvrage de ces travaux.  

 
Il convient d'autoriser M. le Maire ou son Premier Adjoint à lancer les travaux, à 
solliciter une subvention la plus élevée possible auprès d'Hérault Energies et à 
signer, "en conséquence, les conventions financières et de maîtrise d'ouvrage à 
venir avec le syndicat mixte Hérault Energies. 
 
L’opposition est pour ces travaux, mais contre la présentation financière aléatoire 
qui en est faite. La vraie gestion est de n’engager des travaux que quand les 
participations financières des différents partenaires sont  clairement établies et 
négociées. Est-ce qu’un bon père de famille ferait un budget familial en 
engageant ses ressources réelles sur la base de demandes hypothétiques de 
financements « les plus élevés possibles » à la Sécurité Sociale, à sa Banque, ou 
auprès d’organismes de crédit ? 
 
VOTE DE L’OPPOSITION : POUR 

14. TARIFS COMMUNAUX - Régie du Port - Zones tarifa ires et fixation des tarifs 
2009 des droits de terrasses  

Suite à l'avis du Conseil portuaire, il est proposé de fixer les tarifs 2009 des 
produits de la régie du Port, selon 2 zones, comme suit:  

Zone 1 : domaine portuaire dans son ensemble  
Zone 2 : terrasses jouxtant les lots 16, 18,20,30,31,36,37,43,60,61,62, 192 et 193 
du centre commercial du Port.  

Droits de terrasses  

 
Désignation des produits  Tarif proposé  
Droits de terrasse : Zone 1   
Classe 1 (Restaurants - débits de boissons - 
dégustations  

87,25 € 
diverses)   
Classe 2 (Autres commerces et ventes à 
emporter)  

59,70 € 
Terrasses fermées  173,50 € 

.   
Droits de terrasses Zone 2   
Classe 1 (Restaurants - débits de boissons - 
dégustations  

56,15 € 
diverses)   



Classe 2 (Autres commerces et ventes à 
emporter)  30,65 € 

Forfait (commerces sans fond)  1 032,75 € 

VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION 

15. TARIFS COMMUNAUX - Régie autres produits commun aux et régie du parc 
attractif  

Il convient de fixer les tarifs 2009 des produits de la régie « autres produits 
communaux» et de la régie du parc attractif.  

Tarifs proposés :  

Régie autres produits communaux 

Désignation des produits                                                           Tarif proposé  
 

Installations artistes sur les quais                                                  91,35 €  
Parcelles attenantes à des villas (le m2 )                                       2,00 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION 
Grues de 11 à 20 pinces  3 765,00 € 
Grues de 21 à 30 pinces  4719,50€ 
Grues de 31 à 40 pinces  5847,00 € 
Petits métiers annexes  234,70 € 
Grands métiers annexes  471,50 € 

 
Désignation des produits 
Emplacement caravane 
Caravaning Forain hors saison  

 
Tarif proposé 

990,00 € 
261,50 €  

VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION 

 
16. DECISION DU MAIRE PRISE EN VERTU DE L'ARTICLE L . 2122-22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

Décision n° 04/2009 : Délivrance de concession de terrain dans le cimetière 
communal de Palavas les Flots à Mme ANTERRIEU épouse FARREAUX 
Colette - Concession n° 234/ A222 dans le cimetière  Centre  

17. INFORMATION - Extension de la vidéoprotection -  Communication de M. le 
Maire  

Le Maire lit la liste des points d’implantation des caméras de surveillance 
qui seront  installées en juin : 
 
Avenue St Maurice 
Parking de la Poste 
Parking de la Mairie 
Quai Rive GAUCHE 
Quai Rive Droite 
Rue St Roch 
Parking des Arènes 
Rue de l’Evêché de Maguelone 
Parking Port et Casinos 
Parking du Levant 
Parking St Pierre 
Cimetière Ouest 
Cimetière Est 
Maison de retraite 
 
La videoprotection fonctionnera avec un PC à la police municipale, et un renvoi 
à la gendarmerie. Les bandes seront autodétruites au bout de 7 jours .Le coût 
en sera de 165025 Euros subventionnés à 35000 Euros par l’Etat. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



POSITION DE L’OPPOSITION 

L’opposition tient à disposition les bonnes feuilles du rapport sur la vidéo 
protection commandé par Madame le Ministre ALLIOT- MARIE et qui montre les 
limites de ces dispositifs. 

18. INFORMATION - Natura 2000 - Communication de M.  le Maire  

Le Maire fait part du diplôme décerné à Palavas. 

19. INFORMATION - Phare de la Méditerranée - Commun ication de M. le Maire  

Le Maire rappelle que le restaurant du Phare est passé entre les mains de 
nouveaux gestionnaires déjà évoqués lors du dernier conseil et qu’il rouvrira le 
1er Juillet. 

Sur ces trois derniers points 17,18,19, l’opposition s’élève contre les pratiques 
antirépublicaines du Maire qui consistent à faire des communications censées 
être publiques,mais dont aucune trace écrite ne reste, ni avant le conseil, ni 
après. 

20. TIRAGE AU SORT DES JURES D'ASSISES  

Il convient, comme chaque année, de tirer au sort sur la liste électorale 12 
personnes âgées de plus de 23 ans révolus pour l'établissement de la liste 
préparatoire pour l'année 2010 du jury d'assises.  

21. TRAVAUX DANS L’ECOLE DE PALAVAS  

Le Maire ajoute un point à l’ordre du jour : il porte sur des  travaux 
d’aménagement de l’école élémentaire de Pallavat pour l’ouverture d’une 
nouvelle classe, la pose d’un ascenseur et d’une issue de secours. 

Le montant des travaux est estimé à 93500 Euros dont 60% financés par 
le Conseil Général 

L’opposition approuve ces travaux mais proteste contre l’illégalité 
renouvelée de la procédure : le loi oblige le Maire a produit une note écrite 
pour tout point de l’ordre du jour ajouté à l’ouverture de la séance du 
conseil. 

VOTE DE L’OPPOSITION : ABSTENTION 

22. QUESTIONS DIVERSES  
 
 
QUESTIONS DIVERSES DE L’OPPOSITION.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
QUESTION 1 
 
Comment la commune s’organise-t-elle face à la montée des eaux prévues par le 
BRGM ? 
 
Le Maire rappelle les efforts de ré ensablement de la rive gauche et de la 
rive droite, s’interroge sur les digues de Lattes e t regrette l’absence  de 
pose de portes au Grau du Prévost et sur le canal d u Lez. Il n’y a pas de 
risque de submersion . 
 
QUESTION 2 
 
Où en est la commune de la réalisation du plan d’investissement pour les 
personnes à mobilité réduite, dont le kiosque (Date de réalisation prévue ?) 
 
La réalisation du kiosque dépend de Mr BRIAND. 
 
 
QUESTION 3 
 
Au dernier conseil de la communauté de communes du Pays de l’Or, il a été 
évoqué l’hypothèse de passer en communauté d’Agglomération : pouvez-vous 
nous en dire plus sur ce projet ? 
 
Le Maire confirme qu’il a écrit en tant que Vice Pr ésident de la 
Communauté de Communes pour passer en Communauté 
d’Agglomération. 
 
QUESTION 4 
 
Dans le procès qui a opposé la Mairie à l’ ADEP, l’association de défense des 
Etangs, la presse a indiqué que la Mairie avait définitivement perdu la partie. 
Pouvez-vous nous donner plus d’explication sur cet échec et nous indiquer où 
en est l’autre procès en cours sur le PPRI ? L’opposition souhaite s’exprimer 
sur ces deux sujets. 
 
« La justice a définitivement tranché : la Mairie a perdu son procès contre 
l’ADEP, 
 
L’opposition se réjouit de l’issue de ce combat qui préserve l’avenir des 
équilibres de notre commune, et  innocente intégralement des militants qui 
pendant 10 ans ont été injustement mis en cause dans leur sincérité 
militante et leurs vies personnelles. 
 
Cette décision qui honore la justice, suscite des questions auxquelles nous 
vous demandons réponses  
 
- vous avez été condamné à payer 4000 Euros à chacune des deux 
associations et 2500 Euros pour chacune six personnes que avez 
injustement mis en cause, soit un total pour la commune de 23000 Euros. 
Quand recevront-ils le versement de cette condamnation ? 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
- ces 23000 Euros ne sont qu’une partie de ce que le contribuable 
Palavasien va devoir payer pour l’échec de cette procédure. On peut 
raisonnablement estimer que le montant total des frais administratifs et 
judiciaires engagés par le Maire, à partir de ses propres documents, est de 
l’ordre de 90000 Euros minimum. L’opposition demande les comptes et les 
coûts exacts de la totalité de la procédure pour le budget municipal. 
 
 
- l’opposition regrette l’image de Palavas que va donner la condamnation de 
la commune, à la population, aux autres communes et à tous ceux qui 
défendent le droit et l’environnement. 
 
- elle espère que les méthodes du Maire, évoquées en termes très durs 
dans le jugement, évolueront à partir de ce jugement. A cet égard, et en 
exemple, il ne nous paraît ni démocratique, ni élégant que l’ADEP aient été 
rayée de l’annuaire des associations. » 
 
Le Maire répond que ce sont les associations qui on t été condamnées. 
 
L’opposition annonce qu’elle viendra au prochain co nseil municipal 
avec la copie, et les meilleurs passages à l’encont re du Maire, du 
compte-rendu du jugement. 
 
  
QUESTION 5 
 
Suite à la réunion avec les commerçants, l’opposition fera part dans les semaines 
qui viennent de ses propositions. Elle souhaite en l’attente, connaître le calendrier 
précis de mise en œuvre des réponses énoncées aux demandes des commerçants 
et demande que les 600000 Euros de FCTVA avancés par l’Etat sur 2009, soient 
pour partie affectés aux travaux et aménagements souhaités par les commerçants.  
 
La Mairie fait déjà plein de réalisations  pour les  commerçants au travers de 
toutes ses actions. 
 
QUESTION 6 
 
Compte tenu de positions de l’Etat sur l’arrêt des machines à voter électronique et 
de récents incidents locaux démontrant les difficultés des votes électroniques, 
l’opposition demande au Maire de surseoir à l’utilisation des machines à voter de 
Palavas pour les prochaines élections Européennes. 
 
Le Maire maintient l’utilisation des machines élect roniques pour les 
prochaines élections parce qu’on ne peut pas triche r.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 



 
 

                                                                                                        
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



v  

•  
 

 

 

  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

•  
 

  



 

•  

 


